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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	E5	-	Conception	en	aménagement

et	conversion	de	véhicules	-	BTS	CAV	(Construction	et

Aménagement	de	Véhicules)	-	Session	2011

1.	Contexte	du	sujet

Ce	 sujet	 fait	 partie	 de	 l'épreuve	E5	 du	BTS	Construction	 et	 Aménagement	 de	Véhicules.	 L'épreuve	 vise	 à

évaluer	 les	 compétences	 des	 étudiants	 dans	 la	 conception	 et	 l'aménagement	 de	 véhicules,	 ainsi	 que	 leur

capacité	à	résoudre	des	problèmes	techniques	liés	à	cette	spécialité.

2.	Correction	des	questions

Question	1	:	Analyse	des	besoins	du	client

Cette	question	demande	de	définir	les	besoins	spécifiques	d'un	client	pour	un	aménagement	de	véhicule.

Il	est	attendu	que	l'étudiant	identifie	les	critères	suivants	:

Type	de	véhicule	(utilitaire,	particulier,	etc.)

Usage	prévu	(transport	de	personnes,	marchandises,	etc.)

Confort	et	équipements	souhaités	(climatisation,	sièges,	etc.)

Budget	alloué	pour	l'aménagement

Une	réponse	modèle	pourrait	être	:

Le	 client	 souhaite	 aménager	 un	 véhicule	 utilitaire	 pour	 le	 transport	 de	 marchandises.	 Il

recherche	 un	 aménagement	 optimisé	 pour	 maximiser	 l'espace	 de	 chargement	 tout	 en

intégrant	des	équipements	de	confort	tels	qu'une	climatisation	et	des	sièges	ergonomiques.	Le

budget	alloué	pour	cet	aménagement	est	de	15	000	euros.

Question	2	:	Conception	technique

Cette	question	porte	sur	la	conception	technique	d'un	aménagement	spécifique.

Les	étudiants	doivent	démontrer	 leur	capacité	à	concevoir	un	aménagement	en	prenant	en	compte	 les

contraintes	techniques	et	réglementaires.

Il	est	attendu	que	l'étudiant	aborde	les	points	suivants	:

Dimensions	du	véhicule	et	de	l'aménagement

Matériaux	à	utiliser	(légèreté,	résistance,	etc.)

Normes	de	sécurité	à	respecter

Une	réponse	modèle	pourrait	être	:

Pour	 l'aménagement	du	véhicule	utilitaire,	 il	est	proposé	d'utiliser	des	matériaux	 légers	 tels

que	 l'aluminium	 pour	 les	 structures	 internes,	 tout	 en	 respectant	 les	 normes	 de	 sécurité	 en

vigueur.	Les	dimensions	de	l'aménagement	doivent	être	adaptées	à	celles	du	véhicule,	avec	un

espace	de	chargement	de	2,5	mètres	de	 long	et	1,5	mètre	de	 large,	permettant	une	charge

utile	de	1	000	kg.

Question	3	:	Coûts	et	budget



Cette	question	demande	d'évaluer	le	coût	total	de	l'aménagement	proposé.

Les	étudiants	doivent	estimer	les	coûts	liés	aux	matériaux,	à	la	main-d'œuvre	et	aux	équipements.

Il	est	attendu	que	l'étudiant	présente	un	tableau	récapitulatif	des	coûts.

Une	réponse	modèle	pourrait	être	:

Le	coût	de	l'aménagement	est	estimé	comme	suit	:

Désignation Coût	unitaire Quantité Total

Matériaux	(aluminium) 50	€/m² 20	m² 1	000	€

Équipements	(climatisation) 1	500	€ 1 1	500	€

Main-d'œuvre 30	€/h 40	h 1	200	€

Total 3	700	€

Le	 budget	 total	 pour	 cet	 aménagement	 est	 donc	 de	 3	 700	 euros,	 ce	 qui	 est	 en	 dessous	 du

budget	de	15	000	euros	alloué	par	le	client.

3.	Synthèse	finale

Dans	ce	type	d'épreuve,	il	est	fréquent	de	voir	des	erreurs	telles	que	:

Manque	de	précision	dans	l'analyse	des	besoins	du	client.

Omission	de	normes	de	sécurité	dans	la	conception	technique.

Estimation	des	coûts	incorrecte	ou	incomplète.

Conseils	pour	l'épreuve	:

Lire	attentivement	chaque	question	et	s'assurer	de	répondre	à	tous	les	aspects	demandés.

Utiliser	des	tableaux	pour	présenter	les	coûts	de	manière	claire	et	structurée.

Vérifier	les	normes	et	réglementations	en	vigueur	dans	le	domaine	de	l'aménagement	de

véhicules.
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